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12. Le ministre ouvre publiquement les soumissions 
en présence d’un témoin à l’endroit prévu, à la date et à 
l’heure limites fi xées dans les documents d’appel d’offres.

13. Le ministre procède à l’examen des soumissions 
reçues en vérifi ant l’admissibilité des fabricants et la 
conformité de leur soumission.

S’il rejette une soumission parce que le fabricant n’est 
pas admissible ou parce que cette soumission est non 
conforme, il en informe le fabricant en mentionnant la 
raison de ce rejet au plus tard 15 jours après l’adjudication.

14. L’adjudication s’effectue en faveur de tous les 
fabricants admissibles et dont la soumission est conforme.

SECTION III
CONDITIONS ET MODALITÉS APPLICABLES AUX 
CONTRATS CONCLUS AVEC UN GROSSISTE

15. À l’égard des contrats conclus avec un grossiste 
reconnu, la procédure d’appel d’offres est réalisée, 
compte tenu des adaptations nécessaires, conformément 
aux dispositions des sections I à III et IV.1 du chapitre II 
du Règlement sur certains contrats de services des orga-
nismes publics (chapitre C-65.1, r. 4).

16. Ne peut être admis à présenter une soumission 
dans le cadre de la procédure d’appel d’offres le grossiste 
dont :

1° l’entreprise a été déclarée coupable, au cours des 
cinq années précédentes, d’une infraction prévue à 
l’annexe I de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1);

2° l’un de ses actionnaires qui est une personne 
physique détient au moins 50 % des droits de vote ratta-
chés aux actions et pouvant être exercés en toutes circons-
tances a, au cours des cinq années précédentes, été déclaré 
coupable d’une infraction prévue à l’annexe I de la Loi 
sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1);

3° l’un de ses administrateurs ou l’un de ses dirigeants 
a été déclaré coupable, au cours des cinq années précé-
dentes, d’une infraction prévue à l’annexe I de la Loi sur 
les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1).

Une déclaration de culpabilité ne doit pas être considé-
rée lorsqu’un pardon a été obtenu.

Aux fi ns de la présente section, le terme « entreprise » 
désigne une personne morale de droit privé, une société 
en nom collectif, en commandite ou en participation 
ou une personne physique qui exploite une entreprise 
individuelle.

SECTION IV
DISPOSITIONS DIVERSES

17. La durée maximale d’un contrat conclu avec un 
fabricant ou un grossiste à la suite d’une procédure d’appel 
d’offres est de trois ans, incluant tout renouvellement.

18. Tout fabricant retenu à la suite d’une procédure 
d’appel d’offres doit informer avec diligence le ministre 
lorsqu’il anticipe la possibilité d’une rupture dans l’appro-
visionnement d’un médicament faisant l’objet du contrat 
qui découle de cette procédure d’appel d’offres.

SECTION V
DISPOSITION FINALE

19. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Arrêté numéro V-1.1-2017-02 du ministre des 
Finances en date du 21 mars 2017

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCER NA N T le Règlement modif iant  le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation

VU que les paragraphes 3°, 32°, 32.0.1° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

Texte surligné 
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VU que le Règlement 23 101 sur les règles de négo-
ciation a été adopté par la décision n° 2001-C-0411 du 
28 août 2001 (Bulletin hebdomadaire vol. 32, n° 35 du 
31 août 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règle-
ment 23 101 sur les règles de négociation a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 13, 
n° 14 du 7 avril 2016;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 15 mars 2017, par la décision n° 2017-PDG-0035, le 
Règlement modifi ant le Règlement 23-101 sur les règles 
de négociation;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances 
approuve sans modifi cation, le Règlement modifi ant le 
Règlement 23-101 sur les règles de négociation, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 21 mars 2017

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 23-101 SUR LES RÈGLES DE 
NÉGOCIATION 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, art. 331.1, par. 3°, 32°, 32.0.1° et 34°) 

1. Le Règlement 23-101 sur les règles de négociation (chapitre V-1.1, r. 6) est modifié par 
le remplacement de l’article 6.6.1 par les suivants : 

 « 6.6.1. Les frais de négociation

 1) Dans le présent article, on entend par : 

  « fonds négocié en bourse » : un organisme de placement collectif dont les parts 
remplissent les conditions suivantes : 

a) ce sont des titres inscrits à la cote ou cotés; 

b) elles font l’objet d’un placement permanent conformément à la législation 
en valeurs mobilières applicable; 

  « titre intercoté » : un titre coté qui est également inscrit à la cote d’une bourse qui 
est inscrite à titre de national securities exchange aux États-Unis d’Amérique en vertu de 
l’article 6 de la Loi de 1934. 

 2) Aucun marché assujetti à l’article 7.1 du Règlement 21 101 sur le fonctionnement 
du marché (chapitre V-1.1, r. 5) ne peut exiger de frais plus élevés que les suivants pour 
l’exécution d’un ordre saisi aux fins d’exécution contre un ordre affiché sur le marché :  

a) dans le cas d’un ordre visant un titre intercoté : 

i) 0,0030 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $; 

b) dans le cas d’un ordre visant un titre qui n’est pas un titre intercoté : 

i) 0,0017 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

ii) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en 
bourse dont le cours d’exécution est inférieur à 1 $.

 3) La bourse reconnue tient la liste des titres intercotés qui sont inscrits à sa cote en 
date du dernier jour de chaque trimestre civil. 
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 4) La bourse reconnue rend publique sur son site Web la liste visée au paragraphe 3 : 

a) dans les 7 jours suivant le dernier jour de chaque trimestre civil; 

b) pendant une période d’au moins 12 mois à compter de la date à laquelle 
elle est rendue publique sur le site Web.

 « 6.6.2. La cessation de l’état de titre intercoté – période de transition pour les 
frais 
 
  Dans le cas où un titre cesse d’être un titre intercoté, le sous-paragraphe b du 
paragraphe 2 de l’article 6.6.1 ne s’applique pas si les conditions suivantes sont réunies : 

a) à la suite de la cessation, moins de 35 jours se sont écoulés depuis la date à 
laquelle la liste visée au paragraphe 4 de l’article 6.6.1 a été rendue publique pour la première 
fois; 

b) les frais exigés sont conformes au sous-paragraphe a du paragraphe 2 de 
l’article 6.6.1, comme si le titre était toujours un titre intercoté. ». 

2. Transition – publication des titres intercotés 

 Au plus tard le 17 avril 2017, la bourse reconnue rend publique sur son site Web la liste 
des titres intercotés inscrits à sa cote en date du 10 avril 2017. 

3. Transition – ajustement des frais applicables aux ordres visant des titres non 
intercotés 
 
 Malgré le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 6.6.1, prévu à l’article 1 du 
présent règlement, le marché qui est assujetti à ce sous-paragraphe peut, jusqu’au 15 mai 2017, 
exiger des frais plus élevés que le montant qui y est prévu pourvu qu’ils n’excèdent pas les 
suivants : 

a) 0,0030 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en bourse dont le 
cours d’exécution est supérieur ou égal à 1 $; 

 b) 0,0004 $ par titre de capitaux propres ou part de fonds négocié en bourse dont le 
cours d’exécution est inférieur à 1 $. 

4. Date d’entrée en vigueur 

1) Le présent règlement entre en vigueur le 10 avril 2017. 

2) En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à la date 
de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 10 avril 2017.
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